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Chapdelaine, Dominique Chauvel, Pascal Cherki, Jean-David Ciot, Alain Claeys, Jean-Michel 
Clément, Marie-Françoise Clergeau, Romain Colas, Philip Cordery, Valérie Corre, Jean-Jacques 
Cottel, Catherine Coutelle, Jacques Cresta, Pascale Crozon, Frédéric Cuvillier, Seybah 
Dagoma, Yves Daniel, Carlos Da Silva, Pascal Deguilhem, Florence Delaunay, Michèle 
Delaunay, Guy Delcourt, Pascal Demarthe, Sébastien Denaja, Françoise 
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Le Dain, Jean-Yves Le Déaut, Viviane Le Dissez, Annick Le Loch, Jean-Pierre Le Roch, Bruno 
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Travert, Catherine Troallic, Cécile Untermaier, Jean-Jacques Urvoas, Daniel Vaillant, Jacques 
Valax, Clotilde Valter, Michel Vauzelle, Fabrice Verdier, Michel Vergnier, Patrick Vignal, Jean-
Michel Villaumé, Jean-Jacques Vlody et  Paola Zanetti. 
(2) Marie-Françoise Bechtel, Chantal Berthelot, Jean-Luc Bleunven, Guy-Michel Chauveau, Yves 
Goasdoué, Edith Gueugneau, Christian Hutin, Jean-Luc Laurent, Annie Le Houerou, Serge 
Letchimy, Gabrielle Louis-Carabin, Hervé Pellois, Napole Polutélé et  Boinali Said. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Fin novembre 2014, la presse d’investigation se faisait l’écho d’un 
prêt de 9 millions d’euros contracté quelques semaines auparavant par le 
Front National, auprès de la banque russe First Czech Russian Bank 
(FCRB). Au mois d’avril de la même année, une association de 
financement présidée par M. Jean-Marie Le Pen avait quant à elle reçu la 
somme de 2 millions d’euros d’une société chypriote détenue par des fonds 
russes. Les deux millions d’euros seront utilisés dans le cadre du 
financement de la campagne des européennes du Front National. 

Les conditions de ces prêts, les détails du remboursement, l’origine 
exclusivement russe des fonds ainsi que les relations ambigües 
qu’entretiendraient les dirigeants du Front National avec le pouvoir russe, 
posent une question majeure dont nous devons nous saisir : celle du 
financement des partis politiques par le biais de prêts étrangers, et ce 
faisant de leur autonomie à l’égard de leur créancier. L’indépendance du 
débat politique national est en jeu. 

Notre droit positif lie le financement public des partis politiques aux 
résultats électoraux de ses derniers et donc de leur représentativité. Au 
cours des 25 dernières années, le législateur s’est appliqué à le faire évoluer 
afin de garantir la plus grande neutralité et la plus grande transparence 
conformément à l’article 4 de la Constitution qui dispose que : « la loi 
garantit les expressions pluralistes des opinions et la participation équitable 
des partis et groupements politiques à la vie démocratique de la Nation ». 

Le financement public des partis politiques n’interdit pas les 
financements privés. Celui-ci est cependant strictement encadré. La loi 
n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie 
politique en définit les principes. En effet, l’article 11-4 de ladite loi 
modifiée par la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la 
transparence de la vie publique interdit non seulement aux personnes 
morales de participer au financement des partis et groupements politiques 
mais également les contributions ou aides matérielles d’un état étranger. 
Cette interdiction est étendue au financement des campagnes électorales 
aux termes de l’article L. 52-8 du code électoral qui dispose qu’« aucun 
candidat ne peut recevoir, directement ou indirectement, pour quelque 
dépense que ce soit, des contributions ou aides matérielles d’un état 
étranger ou d’une personne morale de droit étranger ». 
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S’il n’interdit pas expressément la souscription d’un prêt auprès 
d’un établissement de droit étranger, l’intention du législateur tend bien à 
soustraire les élus à toute influence étrangère par le biais du financement. Il 
convient par conséquent de déterminer si des taux avantageux et autres 
facilités financières ne sont pas équivalents à des avantages en nature. 

L’enjeu ici est celui de la souveraineté nationale car, comment un 
parti représenté à l’Assemblée Nationale peut-il aborder, à titre d’exemple, 
des enjeux d’ordre stratégique et de politique internationale lorsque son 
financement tient de banques étrangères dont la dépendance politique 
vis-à-vis du pouvoir de son État est avérée ? 

Demain, à l’Assemblée Nationale comme au Sénat, quelle garantie 
pourra être donnée aux citoyens afin d’assurer que les positions en terme de 
politique étrangère des partis français dépendent de l’intérêt national et 
européen et non de leur financement ? 

Le taux d’intérêt d’un emprunt ne saurait être soupçonné 
d’influencer l’intérêt national. 

Un amendement d’appel, signé par 36 de nos collègues a été déposé 
et défendu dans le cadre du projet de loi de finances rectificative début 
décembre 2014.  

Dans ces conditions, il semble nécessaire que la représentation 
nationale se saisisse de la question du financement du Front National par le 
biais de prêts russes, et que le cas échéant, elle en tire toutes les 
conséquences afin de faire évoluer notre droit. L’esprit des textes doit être 
respecté. C’est pourquoi, je vous propose d’adopter la proposition de 
résolution suivante. 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 

En application des articles 140 et suivants du Règlement, est créée une 
commission d’enquête parlementaire de trente membres visant à l’analyse 
des pratiques de financement du Front National, après les législatives de 
2012, par le biais de prêts d’origine russe. La commission d’enquête pourra 
avancer des propositions qui amélioreront les dispositifs existants visant à 
encadrer l’influence de groupes ou de personnes physiques ou morales sur 
la vie publique et politique. 


